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www.tour-eure-et-loir-cycliste.com

14 - 15 - 16

mai 2021 E TA P E 1 >  
VENDREDI 14 MAI : 

ILLIERS-COMBRAY - BROU

E TA P E 2 >
SAMEDI 15 MAI : 

COURVILLE-SUR-EURE - DREUX

E TA P E 3 >
DIMANCHE 16 MAI : 

BONNEVAL - CHARTRES

Caravane publicitaire  & animations
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DÉPART ILLIERS-COMBRAY

� 11 h 00
PERMANENCE DÉPART
Michel Hallay - Tél 06.09.89.38.07
Salle du Conseil Municipal - Mairie d’Illiers-
Combray - 13, Rue Philebert Poulain

� 11 h 15 à 12 h 45
DISTRIBUTION DES PIÈCES OFFICIELLES
Salle du Conseil Municipal - Mairie d’Illiers-
Combray - 13, Rue Philebert Poulain

� 13 h 00
RÉUNION DES DIRECTEURS SPORTIFS
Salle Jules Amiot (Ecole de Musique) près de la
Mairie d’Illiers-Combray - 13, Rue Philebert
Poulain

� 13 h 50 
RÉUNION SÉCURITÉ (pilotes voitures et motos)
Salle Jules Amiot (Ecole de Musique) près de la
Mairie d’Illiers-Combray - 13, Rue Philebert
Poulain

� 13 h 45 à 15 h 00
PRÉSENTATION DES ÉQUIPES 
Au podium, Place du Maréchal Maunoury

� 15 h 05
APPEL DES COUREURS
Ligne de départ Rue Henri Germond

� 15 h 15 
DÉPART FICTIF
Rue Henri Germond, Rue du Dr Proust, Rue du Dr
Galopin, Avenue du Gal De Gaulle, Route de
Magny vers Magny.

� 15 h 23 
DÉPART RÉEL LANCÉ
Sortie de Magny (au Calvaire) - D108 après
6,3 km de fictif.

PARKINGS : 
Equipes : Espace « Florent d’Illiers » Rue du
Cotron
Officiels : Place du Maréchal Maunoury
Motos : Place du Maréchal Maunoury
Caravane : Rue de la Maladrerie.
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Etape 1 ILLIERS-COMBRAY - BROU
VENDREDI 14 MAI �120,4 KM

Code OPEN RUNNER: 10623331

46 44
ILLIERS-COMBRAY - DEPART RUE H. GERMOND - O.T 0,0 15:15 15:15

D149.3 Car. D149.4/D149.3 à gauche dir. Mesliers/Magny > D149.3 par route de Magny 1,0 15:16 15:16
D149.3 P.N 1,0 15:16 15:16
D149.3 CLP rond point à droite dir. Magny > D149.3 1,5 15:16 15:17
D149.3 Mesliers - Commune d'Illiers-Combray 1,7 15:17 15:17
D149.3 MAGNY 6,1 15:22 15:23
D108 Car. D149.3/D108 à droite dir. Blandainville > D108 6,2 15:23 15:23
D108 Sortie de Magny (au Calvaire fin du parcours fictif) 6,3 15:23 15:23
D108 SORTIE DE MAGNY (au Calvaire) - DEPART REEL 0,0 15:23 15:23
D921 CLP car. D108.4/D921 à droite dir. Illiers-Combray > D921 - Ilôt Central 2,6 15:26 15:27
D921 ILLIERS-COMBRAY 6,2 15:31 15:32

Car. Rue Philebert Poulain/rue du Chêne Doré à droite (épingle) par rue du Chêne Doré 7,8 15:33 15:34
Car. Rue des Caves tout droit > rue Henri Germond 7,9 15:33 15:34

Passage sur la ligne de départ 8,0 15:33 15:34
D922 Car. D922/D352 Lieu dit: la Croix de Beaujoin dir. Nogent-le-Rotrou > D922 9,2 15:35 15:36
D922 MEREGLISE 12,8 15:39 15:41
D922 MONTIGNY-LE-CHARTIF 15,3 15:43 15:44
D922 Fourche Car. D922/D128 à gauche dir. Chassant/Nogent-le-Rotrou > D922 16,4 15:44 15:45
D922 Car. D922/D30 tout droit dir. Chassant > D922 -        DEBUT POINT CHAUD n°1 21,8 15:51 15:53
D922 CHASSANT - au panneau Chassant -                                      POINT CHAUD n°1 22,8 15:52 15:54
D15 COMBRES 26,2 15:57 15:59

D351.5 Lieu dit: Bois de la Gaudinière - Car. D154.1/D351.5 à gauche dir. Frétigny > D351.5 32,2 16:05 16:07
D154 Frétigny - Commune de Saintigny 36,2 16:10 16:12
D351 MAROLLES-LES-BUIS 39,9 16:15 16:18
D103 CLP car. D351/D103 > à gauche dir. St-Denis-d'Authou/Maquis de Plainville > D103 40,2 16:15 16:18
D103 Au panneau sortie Marolles-les-Buis                              Début Zone Collecte Déchets 40,4 16:15 16:18
D103                                                                                            Fin Collecte des Déchets 40,6 16:16 16:18
D103 Car. Au Calvaire "les Rieux" à droite 40,7 16:16 16:19
D103 Lieu dit: Plainville -  (Ferme)                DEBUT MEILLEUR GRIMPEUR N°1 42,2 16:18 16:21
D103 Au sommet                                                           MEILLEUR GRIMPEUR N°1 43,1 16:19 16:22

D5 Saint-Denis-d'Authou - Commune de Saintigny 45,5 16:22 16:25
D110 Car. D922/D110 à droite dir. Brunelles > D110 54,6 16:34 16:38

D351.7                                                                   DEBUT MEILLEUR GRIMPEUR n°2 56,6 16:37 16:40
D351.7 Car. D351.9/D351.7 à gauche dir. La Saussaye > D351.7 57,4 16:38 16:41
D351.7 Entrée du Camping du Bois Jahan -                            MEILLEUR GRIMPEUR n°2 57,6 16:38 16:42
D110 Brunelles - Commune d'Arcisses 62,1 16:44 16:48

D110.7 TRIZAY 67,2 16:50 16:55
D955 CLP car. D110.7/D955 à gauche dir. Beaumont-les-Autels D955 67,9 16:51 16:56
D955                                                                                DEBUT POINT CHAUD n°2 68,5 16:52 16:57
D955 Car. D955/D112.3 (au carrefour route de Coutretôt) - POINT CHAUD n°2 69,5 16:53 16:58
D955 Lieu dit: L'Ambition 71,6 16:56 17:01
D955 Au panneau directionnel Béthonvilliers                     Début Zone Collecte des Déchets 71,9 16:57 17:01
D955                                                                                   Fin Zone Collecte des Déchets 72,1 16:57 17:01

D371.5 Lieu dit: La Grande Vove à gauche (Descente Dangereuse) 73,8 16:59 17:04
D112.1 VICHERES 74,7 17:00 17:05
D955 Radar fixe 76,6 17:03 17:08

D112.1 Car. D955/D112.1 à gauche dir Vichères/Rougemont > D112.1 76,9 17:03 17:08
D112.1 VICHERES 77,6 17:04 17:09
D371.3                                                                 DEBUT MEILLEUR GRIMPEUR n° 3 78,8 17:06 17:11
D371.3 A la Ferme de Rougemont -                                     MEILLEUR GRIMPEUR n°3 79,8 17:07 17:12
D368.3 ARGENVILLIERS 84,2 17:13 17:18

D5 Stop car. D368.3/D5 prendre à gauche > D5 dir. Thiron-Gardais 84,8 17:13 17:19
D5 Au premier panneau 70                                DEBUT SPRINT BONIFICATIONS 85,2 17:14 17:19
D5 Car. Le Bois Sicot -                                                SPRINT BONIFICATIONS 86,2 17:15 17:21
D5 THIRON-GARDAIS 90,8 17:21 17:27

D922 Lieu dit: Gardais 93,1 17:24 17:30
D110 Car. D110.6/D110 à gauche dir. La Croix-du-Perche > D110 97,4 17:30 17:36
D110 Au Chemin sur la gauche                                           DEBUT POINT CHAUD n°3 98,3 17:31 17:37
D110 Car. D110/D368.11 tout droit dir. La Croix-du-Perche > D110 98,8 17:32 17:38
D110 LA CROIX-DU-PERCHE                                                     POINT CHAUD n°3 99,3 17:32 17:39
D15 FRAZE - tout droit > D15 103,4 17:38 17:44
D15 Au panneau sortie Frazé                                               Début Zone Collecte Déchets 104,0 17:38 17:45
D15                                                                                   Fin Zone Collecte des Déchets 104,2 17:39 17:45
D15 BROU 110,6 17:47 17:54
D15 P.N 110,8 17:47 17:54
D15 Car. D15/rue de Frazé prendre à gauche > D15 dir. Orléans/Châteaudun 110,9 17:47 17:54

D126.6 Car. D921/D126.6 à droite dir. Yèvres > D126.6 112,7 17:50 17:57
D126.6 YEVRES - rue du Lt Stokes 113,3 17:51 17:58
D955 Stop car. D27/D955 à droite dir. Brou > D955 114,0 17:51 17:59
D955 BROU 114,2 17:52 17:59
D15.6 Stop car. D15.6/rue de Chartres tout droit dir. Nogent-le-Rotrou 115,3 17:53 18:00
D15.6 Passage sur la ligne d'arrivée 115,6 17:54 18:01
D15 Stop car. D15/D15.10 à gauche dir. Chartres > D15 Av. Louis Denis 116,9 17:55 18:03

D126.6 Car. à droite dir. Yèvres > D126.6 117,6 17:56 18:03
D126.6 YEVRES - rue du Lt Stokes 118,2 17:57 18:04
D126.6 Stop car. D126.6/D27 à droite dir. Brou (rue E. Delavallée) 118,6 17:57 18:05
D921 BROU 119,0 17:58 18:05
D921 A la Station Total                                                           DERNIER KILOMETRE 119,4 17:58 18:06
D15.6 Car.  Av. Galiéni/Av. JF Kennedy tout droit Av. J.F Kennedy > D15.6 119,6 17:59 18:06
D15.6 Stop car. D15.6/rue de Chartres tout droit - Déviation D.S à droite rue de Chartres 120,1 17:59 18:07
D15.6 ARRIVEE PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE 120,4 18:00 18:07

Vitesse moy. en Km/hROUTE A 
PRENDRE ITINÉRAIRE KM Du 

départ

DEPART DE LA CARAVANE PUBLICITAIRE: 13h45 HORAIRE
15:15
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Etape 1 ILLIERS-COMBRAY - BROU
VENDREDI 14 MAI �120,4 KM

ARRIVÉE BROU
� PERMANENCE LIGNE D’ARRIVÉE 
Jean-Pierre Gibier - Tél 06.82.40.37.10
� ITINÉRAIRE D’ARRIVÉE
En venant de Yèvres par Av. Gallieni, Av. du Président
Kennedy, Rue du Mail, Rue de l’Hôtel de Ville. 
� 18 h 00
ARRIVÉE DES COUREURS
Après une boucle de 4.8 km, arrivée devant l’Hôtel de Ville. 
Les temps sont pris sur la ligne d’arrivée. 
3 derniers kilomètres : circuit urbain, plat
DÉVIATION DIRECTEURS SPORTIFS
Carrefour Rue du Mail / Rue de Chartres, à droite par la Rue
de Chartres puis à gauche par la Rue Valadier pour atteindre
la place de la Matrassière.
DÉVIATION VOITURES SUIVEUSES ET MOTOS
Carrefour r. du Mail / r. de Chartres, à droite par r. de
Chartres et à gauche par la r. Valadier puis Pl. de la Nation.

PARKINGS
Equipes : Pl. de la Matrassière • Officiels : Pl. de la Nation •
Motos : Pl. de la Nation • Caravane : Pl. de la Nation
� 18 h 30 
REMISE DES MAILLOTS ET RÉCOMPENSES
Au podium protocolaire, Place de l’Hôtel de Ville
PERMANENCE COMMISSAIRES ET CLASSEMENTS
Podium du jury des commissaires sur la ligne d’arrivée
CONTRÔLE MÉDICAL
Mobil-home de l’organisation, Rue Lucien Deneau, à 50 m de
l’arrivée.
� 19 h 00
VIN D’HONNEUR
Près de l’arrivée



Etape 2 COURVILLE-SUR-EURE - DREUX
SAMEDI 15 MAI � 187,2 KM

4

DÉPART COURVILLE-SUR-EURE

� 10 h 30

PERMANENCE DÉPART

Michel Hallay - Tél 06.09.89.38.07

Salle Yves-Massart près du Stade Klein, Rue de

Châteauneuf.

� 10 h 40

PRÉSENTATION DES ÉQUIPES 

Au Podium, Rue de la Gare

� 11 h 55

APPEL DES COUREURS

Ligne de Départ, jonction Rue de Pontgouin / Rue de la

Gare

� 12 h 05 

DÉPART FICTIF

Rue de la Gare, Rue de l’Arsenal, Rue Carnot, Rue de

l’Ecu, Rue Georges Fessard, Rue des Bas Jardins, Rue

St Nicolas, Av. du Gal De Gaulle, rue du Mal Juin,

direction Chuisnes

� 12 h 13 

DÉPART RÉEL LANCÉ

Lieudit : Granchamps D920 sortie de Landelles,

direction Courville après 6,7 km de fictif.

PARKINGS

Equipes : Rue André Philippe (Grand parking de la

Gare) et Parking Collège Louis Pergaud Rue de

Châteauneuf

Officiels : Rue de Pontgouin et Rue de la Gare

Motos : Rue de la Gare

Caravane : Parking du Gymnase Klein

Code OPEN RUNNER: 11030356 12:05

ROUTE A 
PRENDRE ITINÉRAIRE

km du 
départ

46 44
D920 COURVILLE-SUR-EURE - PLACE DE LA GARE - Rue de Pontgouin 0,0 12:05 12:05
D103 CLP rond point (Gendarmerie) tout droit dir. Chuisnes > D103 1,7 12:07 12:07
D103 CHUISNES - Chicanes et ralentisseurs 3,0 12:08 12:09
D108 LANDELLES 5,7 12:12 12:12
D920 Stop car. Rue du Perche/Rue Côte aux Anes à droite dir. Courville > D920 5,8 12:12 12:12
D920 Lieu dit: Grandchamp                     Fin du parcours fictif 6,7 12:13 12:14
D920 Lieu dit: Grandchamp                               DEPART REEL 0,0 12:13 12:14
D920 COURVILLE-SUR-EURE 1,6 12:15 12:16
D920 Car. De la Gare tout droit - Passage sur la ligne du départ 2,0 12:16 12:16
D103 CLP rond point (Gendarmerie) tout droit dir. Chuisnes > D103 3,7 12:18 12:19
D103 CHUISNES - Chicanes et ralentisseurs 5,0 12:20 12:20
D103 Car. Rue Glanier prendre à gauche dir. Le Favril > D103 Chemin de César 5,7 12:21 12:21
D103 LE FAVRIL 10,7 12:27 12:28
D155 Stop car. D347.6/D155 à droite > D155 15,5 12:33 12:35
D155 PONTGOUIN 18,0 12:37 12:38
D30 DIGNY 23,8 12:44 12:46
D24 Car. Eglise prendre à gauche dir. Senonches 24,4 12:45 12:47
D24                                                                      DEBUT POINT CHAUD n°1 24,0 12:45 12:46
D24 Au Château d'Eau (sur la gauche)                           POINT CHAUD n°1 26,1 12:47 12:49
D24 SENONCHES 32,5 12:56 12:58
D941 Tardais - Commune de Senonches 36,8 13:01 13:04
D941 LA FERTE-VIDAME 45,5 13:13 13:16
D4 Car. D941/D4 à droite dir. Lamblore > D4 avenue du Gl de Gaulle 46,6 13:14 13:17
D4 Car. Rue des Carriers (Caserne SDIS)   Début Zone Collecte des Déchets 46,8 13:14 13:17

                                                           Fin Zone Collecte des Déchets 47,0 13:15 13:18
D4                                                              DEBUT POINT CHAUD n° 2 47,6 13:15 13:19
D4 LAMBLORE 48,0 13:16 13:19
D4 Panneau sortie de Lamblore                            POINT CHAUD n° 2 48,2 13:16 13:19
D4 LA MANCELIERE-MONTMUREAU 54,1 13:24 13:27
D4 BREZOLLES 61,8 13:34 13:38

D30 Car. D30/D314.1 à droite dir. St-Lubin-de-Cravant > D314.1 64,4 13:37 13:41
D314.1 SAINT-LUBIN-DE-CRAVANT 64,9 13:38 13:42
D138 Car. D314.1/D138 à droite dir. Prudemanche > D138 65,6 13:39 13:43
D138                                              DEBUT MEILLEUR GRIMPEUR n° 1 65,7 13:39 13:43
D138 Panneau Stop à 150m                         MEILLEUR GRIMPEUR n° 1 66,7 13:40 13:45
D138 Stop car. D138/D117N tout droit dir. Vitray-sous-Brezolles > D138 66,9 13:41 13:45
D4 LAONS 73,4 13:49 13:54

D11.1 Mainterne - Commune de Crucey-Villages 77,3 13:54 13:59
D11.1 Chennevières - Commune de Maillebois 80,5 13:58 14:03
D11.1 Dampierre-sous-Blévy - Commune de Maillebois 83,1 14:02 14:07
D20 Car. D20/D146 à gauche dir. Le Mesnil Thomas > D20 83,5 14:02 14:08
D20                                                                   Début Zone Collecte des Déchets 87,5 14:07 14:13
D20 Au début de la zone de ravitaillement               Fin Zone Collecte des Déchets 87,7 14:08 14:13
D20 LE MESNIL-THOMAS           DEBUT ZONE DE RAVITAILLEMENT 87,7 14:08 14:13
D30 Stop D20/D30 à gauche dir. Jaudrais > D30 -        87,8 14:08 14:13
D30 JAUDRAIS                                                                  91,1 14:12 14:18
D140 ST MAIXME-HAUTERIVE         FIN ZONE DE RAVITAILLEMENT 95,7 14:18 14:24
D140 Stop car. D140/D322 tout droit > D140     Début Zone Collecte des Déchets 95,8 14:18 14:24
D140 Chappe - Commune St Maixme-Hauterive - Fin Zone Collecte des Déchets 97,7 14:21 14:27
D140 CHÂTEAUNEUF-EN-THYMERAIS 100,2 14:24 14:30
D104 Car. D928/D104 à gauche dir. Crécy-Couvé/Saulnières > D104 108,7 14:35 14:42
D104 SAULNIERES                            DEBUT MEILLEUR GRIMPEUR n° 2 110,7 14:38 14:45

D310.2 Au Stade Municipal                                  MEILLEUR GRIMPEUR n° 2 111,7 14:39 14:46
D20 CLP car. D310.2/D20 tout droit dir. Dreux > D20 112,1 14:39 14:47
D20 CRECY-COUVE                                                     112,1 14:39 14:47
D135 TREON 119,3 14:49 14:56
D135 P.N 119,8 14:50 14:57

D135.3 Imbermais - Commune de Marville-Moutiers-Brûlé 122,9 14:54 15:01
D135.3 MARVILLE-MOUTIERS-BRÛLE 125,1 14:56 15:04
D309 Blainville - Commune de Marville-Moutiers-Brûlé 128,1 15:00 15:08

D309.4 ECLUZELLES 131,0 15:04 15:12
D152 MEZIERES-EN-DROUAIS 132,7 15:06 15:15
D116 Car. D152/D116 (rue des Etangs) à gauche > D116 rue de la Mairie 133,3 15:07 15:15
D116 Car. D116 / Rue de la Mairie   > Tout droit D116   DEBUT P.C.N° 3 133,3 15:07 15:15
D116 Face au N° 25 rue des Ecoles                            POINT CHAUD n° 3 134,3 15:08 15:17

D147.6 GERMAINVILLE 138,4 15:14 15:22
D147.8 Panneau sortie Germainville                    Début Zone Collecte des Déchets 139,5 15:15 15:24
D147.8                                                                   Fin Zone Collecte des Déchets 139,3 15:15 15:24
D147.8 BROUE 141,7 15:18 15:27

D21 Marolles - Commune de Broué 143,8 15:21 15:30
D21 PN 144,6 15:22 15:31
D21 MARCHEZAIS 144,8 15:22 15:31
D21 BÛ 147,9 15:26 15:35

D21.5 Lieu dit: Pommier de Bois 152,7 15:32 15:42
D21.5 ROUVRES 153,1 15:33 15:42
D21.2 BONCOURT 155,5 15:36 15:46
D21.2 ANET 157,0 15:38 15:48
D147 CLP rd point car. D928/D147 dir. Abondant > D147 (rond point à gauche) 160,5 15:43 15:53
D147                                                        DEBUT SPRINT BONIFICATIONS 166,4 15:50 16:01
D147 Les Loges - Commune d'Abondant 166,5 15:50 16:01
D147 ABONDANT                                                SPRINT BONIFICATIONS 167,3 15:51 16:02
D147 Maison à droite n°17                                 Début Zone Collecte des Déchets 167,6 15:52 16:02
D147                                                                   Fin Zone Collecte des Déchets 167,8 15:52 16:02
D21.4 Les Osmeaux - Commune de Chérisy 172,2 15:58 16:08

DREUX 173,8 16:00 16:11
Car. Rue Fontaines / rue Cdt Beaurepaire tout droit ENTREE CIRCUIT 175,5 16:02 16:13
                                                  DEBUT MEILLEUR GRIMPEUR n° 3 176,1 16:03 16:14
Rue Gde Falaise face au n° 32              MEILLEUR GRIMPEUR n° 3 177,1 16:04 16:15
Stop car. Rue Léonard de Vinci /bd Wilson gauche > Bd Wilson > D152.5 177,7 16:05 16:16
CLP rond point Pl d'Evesham à gauche > rue Marchebeaux en contre sens 178,9 16:07 16:18
CLP Bd J. Jaurès/Av. Gl Leclerc à gauche - Ilôts directionnels - virage serré 180,8 16:09 16:20

Passage sur la ligne d'arrivée 181,2 16:10 16:21
Stop car. Rue Léonard de Vinci /bd Wilson gauche > Bd Wilson > D152.5 183,1 16:12 16:23
Car. Rue Damars/ Bd Jean Jaurès prendre à gauche > Bd Jean Jaurès 186,1 16:16 16:27
Car. Rue Govin tout droit              Dernier Kilomètre 186,2 16:16 16:28
CLP Bd J. Jaurès/Av. Gl Leclerc à gauche - Ilôts dir. - virage serré DS à droite 186,9 16:17 16:29

ARRIVEE (MAGASINS KEEP COOL et MATERIEL MEDICAL) 187,2 16:17 16:29

HORAIRE                   
Vitesse moy. en Km/h

DÉPART DE LA CARAVANE PUBLICITAIRE : 10h30



ARRIVÉE DREUX

Etape 2 COURVILLE-SUR-EURE - DREUX
SAMEDI 15 MAI � 187,2 KM

5

PERMANENCE LIGNE D’ARRIVÉE 
J.-P. Gibier - Tél 06.82.40.37.10
ITINÉRAIRE D’ARRIVÉE
En provenance des Osmeaux, R. Sam
Isaacs, R. de la Grande Falaise, R. du Pdt
Wilson, R. du Bois Sabot, R. des
Marchebeaux, R. Doguereau, Bd Jean
Jaurès, Av. Géneral Leclerc.
� 16 h 17 
ARRIVÉE DES COUREURS
Après une boucle de 6 km, arrivée Av. du
Gal Leclerc face au magasin Keep Cool.
Les temps sont pris sur la ligne d’arrivée.
3 derniers kilomètres : circuit urbain,
virage à gauche en épingle à 300 m de la
ligne.

DÉVIATION DIRECTEURS SPORTIFS
Fin du Bd. Jean Jaurès à droite vers Av.
du Gal Leclerc (Au premier passage)
DÉVIATION VOITURES SUIVEUSES
ET MOTOS
200 m avant l’arrivée, Av. du Gal Leclerc,
à gauche par Av. Dubois 
PARKINGS
Equipes : Av. du Gal Leclerc (entre Bd
J. Jaurès et Rond Point RN 154) ;
Officiels : Av. Dubois (Côté droit) ; Motos :
Av. Dubois (Côté droit)
Caravane : Av. Dubois (Côté gauche) par
la Rue des Fleurs après passage sur la
ligne d’arrivée.

� 16 h 40 
REMISE DES MAILLOTS ET
RECOMPENSES
Au podium protocolaire devant les
magasins Keep Cool et Matériel Médical
PERMANENCE COMMISSAIRES ET
 CLASSEMENTS
Podium du jury des commissaires - ligne
d’arrivée 
CONTRÔLE MÉDICAL
Mobil-home de l’organisation, à 50 m de
l’arrivée.
� 17 h 15 
VIN D’HONNEUR 
Près de l’arrivée.
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Etape 3 BONNEVAL - CHARTRES
DIMANCHE 16 MAI �193,5 KM

Code OPEN RUNNER: 10670272 11:30

ROUTE A 
PRENDRE ITINÉRAIRE

km du 
départ

46 44
D 27 BONNEVAL - RUE DE CHARTRES à L'EGLISE - Podium à gauche 0,0 11:30 11:30
D144 Rond point CLP prendre à droite par rue d'Orléans > St Maur-sur-le-Loir 0,5 11:30 11:30
D144 Car. Prendre à droite > St Maur-sur-le-Loir par D144 0,6 11:30 11:30
D360 SAINT-MAUR / LE-LOIR - Ilots direct. - car. D144/D360 à gauche Lolon > D360 4,9 11:36 11:36
D27 Lolon - Commune de Bonneval 6,0 11:37 11:38

D14.2 Gérainville - Commune de Pré-St-Evroult - CLP à gauche > D14.2 route de Bonneval 8,1 11:40 11:41
D14.2 Au Panneau Sortie Gérainville -                  Fin du parcours fictif 8,3 11:40 11:41

Panneau sortie Gérainville -                             Départ Réel 0,0 11:40 11:41
BONNEVAL 2,4 11:43 11:44

Passage sur la ligne de départ 3,5 11:45 11:46
D360 SAINT-MAUR / LE-LOIR - Ilots direct. - car. D144/D360 à gauche Lolon > D360 8,6 11:52 11:53
D14.2 Gérainville Commune de Pré-St-Evroult - CLP à droite dir. Pré-St-Evroult > D14.2 12,0 11:56 11:57
D14.2 PRE-ST-EVROULT 14,1 11:59 12:00
D14.2 SANCHEVILLE                                                                                          22,4 12:10 12:11
D153.4 Baigneaux - Commune de Sancheville 25,7 12:14 12:16
D153.4 Baignolet - Commune de Eole-en-Beauce 27,3 12:16 12:18
D132 FONTENAY-SUR-CONIE 30,7 12:20 12:23
D29 Car. D29/Chemin du Pommier à gauche dir. Orgères > D29 31,4 12:21 12:24
D29                                                                                        DEBUT POINT CHAUD n° 1 32,2 12:22 12:25
D29 P.N 32,6 12:23 12:25
D29 ORGERES-EN-BEAUCE                                                         POINT CHAUD n° 1 33,2 12:24 12:26
D29 Car. D29/D107 à droite dir. Terminiers > D29 34,7 12:26 12:28
D29 P.N 35,6 12:27 12:29

D107 Gaubert - Commune de Guillonville 40,0 12:33 12:35
D935 GUILLONVILLE 41,9 12:35 12:38
D19 Panneau sortie Guillonville                                      Début Zone Collecte des Déchets 42,6 12:36 12:39
D19                                                                                       Fin Zone Collecte des Déchets 42,8 12:36 12:39
D19 Gommiers - Commune de Terminiers 44,3 12:38 12:41
D19 P.N 44,6 12:39 12:42
D19 TERMINIERS 47,4 12:42 12:45
D19 Car. D19/D355.5 à gauche dir. Lumeau > D19 rue de Charette 48,0 12:43 12:46
D19 LUMEAU 52,7 12:49 12:53
D19 Car. D19/D109.3 à droite dir. Baigneaux > D19 53,5 12:50 12:54
D19 BAIGNEAUX 55,6 12:53 12:57
D19 SANTILLY LE VIEUX 60,0 12:59 13:03
D19 Janville - Commune de Janville-en-Beauce 65,6 13:06 13:10
D19 CLP à gauche rue du Mail Colardeau 66,0 13:06 13:11
D19                                                                                        DEBUT POINT CHAUD n° 2 66,1 13:07 13:11

D927 Au panneau de sortie de Janville                                               POINT CHAUD n° 2 67,0 13:08 13:12
D927 Le Puiset - Commune de Janville-en-Beauce 67,2 13:08 13:12
D19 TRANCRAINVILLE 70,8 13:13 13:17
D19 FRESNAY-L'EVÊQUE 74,6 13:18 13:23
D19                                                                           DEBUT SPRINT BONIFICATIONS 78,2 13:22 13:27
D19 LEVESVILLE-LA CHENARD - au panneau d'entrée SPRINT BONIFICATIONS 79,1 13:24 13:29
D19 Lieu dit: Herville 80,9 13:26 13:31
D19                                                                                Début Zone Collecte des Déchets 82,9 13:28 13:34
D19 Au début de la zone de ravitaillement                        Fin Zone Collecte des Déchets 83,0 13:29 13:34
D19 LOUVILLE-LA-CHENARD                    DEBUT ZONE DE RAVITAILLEMENT 83,0 13:29 13:34
D19 MONDONVILLE-SAINT-JEAN 88,0 13:35 13:41
D19 DENONVILLE                                                  FIN ZONE DE RAVITAILLEMENT 91,3 13:39 13:45
D19                                                                                 Début Zone Collecte des Déchets 91,3 13:39 13:45
D19 Car. D19/D119 tout droit > D19                                  Fin Zone Collecte des Déchets 91,9 13:40 13:46
D19 Adonville - Commune de Denonville 93,0 13:42 13:48

D19.4 Auneau - Commune de Auneau-Bleury-St Symphorien 99,6 13:50 13:57
D19.4 P.N 100,0 13:51 13:57
D18 CLP Rond Point car. D18/D910 tout droit dir. St Symphorien-le-Château > D18 106,1 13:59 14:06
D18 St Symphorien-le-Château - Commune d'Auneau-Bleury-St-Symphorien 107,0 14:00 14:07
D18 Bleury - Commune de Auneau-Bleury-St-Symphorien               108,2 14:01 14:08
D18 GALLARDON 112,5 14:07 14:14
D18                                                                       DEBUT MEILLEUR GRIMPEUR n° 1 113,0 14:08 14:15
D18 Car. Chemin des Soufflets tout droit > D18 -            MEILLEUR GRIMPEUR n°1 113,9 14:09 14:16

D116.6 Car. D28/D116.6 prendre à gauche > D116.6 119,2 14:16 14:23
D116.6 GAS 119,9 14:17 14:24
D116.6 Panneau sortie Gas                                                    Début Zone Collecte des Déchets 120,1 14:17 14:25
D116.6                                                                                        Fin Zone Collecte des Déchets 120,3 14:17 14:25
D116.6 HOUX 123,2 14:21 14:29
D328 CLP car. D328.10/D328 à gauche dir. Hanches > D328 129,6 14:29 14:38
D328 Pont étroit (Hauteur 3,8m) 130,9 14:31 14:39
D328 HANCHES 131,1 14:31 14:40
D906 EPERNON 134,0 14:35 14:44
D906 Car. D906/D4 à gauche dir. Montfort-l'Am > D4                           DEBUT M.G n° 2 134,8 14:36 14:45

D4 Panneau fin 70km/h                                                      MEILLEUR GRIMPEUR n°2 135,8 14:37 14:46
D101.3 SAINT-MARTIN-DE-NIGELLES 141,0 14:44 14:53
D101.5 Stop car. D101.3/D101.5 tout droit dir. Maintenon > D101.5 rue de Maintenon 141,8 14:45 14:54
D101 MAINTENON 144,2 14:48 14:57

D6 Changé - Commune de Saint-Piat 148,2 14:54 15:03
D327 Car. D6/D327 à droite dir. Grogneul -         DEBUT MEILLEUR GRIMPEUR n°3 148,9 14:55 15:04
D327 Grogneul - Commune de Saint-Piat 149,3 14:55 15:04
D327 Panneau Sortie de Grogneul -                                     MEILLEUR GRIMPEUR n°3 149,7 14:56 15:05
D327 CHARTAINVILLIERS 151,5 14:58 15:07
D327 Panneau sortie Chartainvilliers                          Début Zone Collecte des Déchets 153,2 15:00 15:10
D327                                                                                    Fin Zone Collecte des Déchets 153,4 15:00 15:10

D6 JOUY 155,9 15:04 15:13
D136 Théléville - Commune de Bouglainval 161,6 15:11 15:21

D134.9 Berchères-la-Maingot - Commune de Berchères-St-Germain 164,4 15:15 15:25
D134.10 POISVILLIERS 167,9 15:19 15:30
D134.10 Levesville - Commune de Bailleau-l'Evêque 171,8 15:24 15:35
D121.8 P.N 173,6 15:27 15:38
D121.8 BAILLEAU-L'EVÊQUE 174,2 15:28 15:38
D939 Stop car. D121/D939 prendre à gauche par D939 dir. Chartres 175,2 15:29 15:40

                                                                                      DEBUT POINT CHAUD N°3 178,7 15:33 15:45
Panneau "Interdit aux Poids Lourds 10 T"                             POINT CHAUD N°3 179,7 15:35 15:46
MAINVILLIERS                                                  Début Zone Collecte des Déchets 180,7 15:36 15:47
 Au panneau "giratoire"                                               Fin Zone Collecte des Déchets 180,9 15:36 15:48
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Km/h

DÉPART DE LA CARAVANE PUBLICITAIRE : 10h00

Code OPEN RUNNER: 10670272 11:30

ROUTE A 
PRENDRE ITINÉRAIRE

km du 
départ

46 44
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                                Départ Réel 0
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                                                                      DEBUT MEILLEUR GRIMPEUR n° 1
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                                  DEBUT M.G n° 2
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                      Fin du parcours fictif 8
                                Départ Réel 0
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                                                    POINT CHAUD n° 2
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                                                                                      DEBUT POINT CHAUD N°3

                                   POINT CHAUD N°3

Feux Tric. > à gauche  par Av. de Verdun - CHARTRES 182,2 15:38 15:49
Feux Tric. > à gauche par D923 Bd Charles Péguy 183,4 15:40 15:51
Feux Tri. Place Drouaise tout droit par Bd Jean Jaurès 183,9 15:40 15:52
Feux Tric. place Morard car. Rue de la Porte Morard à droite > Bd de la Courtille 184,6 15:41 15:53

Passage sur la ligne d'arrivée Podium devant le Théatre (au panneau Zone 30) 185,5 15:42 15:54
MAINVILLIERS 186,3 15:43 15:55
CLP rond Point > à droite par D105 dir. Lèves (avenue Gérard Philipe) 188,6 15:46 15:58
CLP rond point de la Liberté > à droite D939 dir. Chartres par Av. Gambetta 189,3 15:47 15:59
Feux tricolores > à gauche  par Av. de Verdun - CHARTRES 190,4 15:49 16:00
Feux Tric. > à gauche par D923 Bd Charles Péguy 191,7 15:50 16:02
Feux Tri. Place Drouaise tout droit par Bd Jean Jaurès 191,8 15:51 16:02
Feux Tric. place Morard car. Rue de la Porte Morard à droite > Bd de la Courtille 192,5 15:51 16:03

Dernier Kilomètre 192,5 15:51 16:03
  Déviation des D.S à droite couloir de bus entrée du parking souterrain 193,0 15:52 16:04

CHARTRES - ARRIVÉE BD CHASLES - Podium à gauche - AVANT LE THEATRE 193,5 15:53 16:05

DEPART BONNEVAL

� 9 h 30 

PERMANENCE DÉPART
Michel Hallay - Tél 06.09.89.38.07
Salle du Conseil Municipal
Mairie, 19, Rue St Roch (1er étage)

� 10 h 05 

PRÉSENTATION DES ÉQUIPES 
Au Podium, Place de l’Eglise

� 11 h 20 

APPEL DES COUREURS
Ligne de départ, Place de l’Eglise

� 11 h 30 

DÉPART FICTIF
Place de l’Eglise, Rue des Fossés St Jacques, passerelle
Bernard Hinault, Place d’Allendorf, Rue d’Orléans, Route de
St Maur-sur-le-Loir (D144), direction St Maur-sur-le-Loir.

� 11 h 40 

DÉPART RÉEL LANCÉ
Panneau Sortie de Gérainville, direction Bonneval 
après 8.3 km de fictif.

PARKINGS
Equipes : Place de la Grève
Officiels : Rue St Roch et Rue de Chartres
Motos : Rue St Roch
Caravane : Place St Roch



7

Etape 3 BONNEVAL - CHARTRES
DIMANCHE 16 MAI �193,5 KM

ARRIVÉE CHARTRES

PERMANENCE LIGNE D’ARRIVÉE 
J.-P. Gibier - Tél 06.82.40.37.10
ITINERAIRE D’ARRIVÉE
En provenance de Bailleau l’Evêque par
D939, (Mainvilliers) par Av. Gambetta,
puis (Chartres) R. de Rechèvres, Pl.
Drouaise, Pl. Morard, Bd de la Courtille,
Bd Chasles.
� 15 h 53
ARRIVÉE DES COUREURS
Après une boucle de 8 km, arrivée bd
Chasles à hauteur du Théâtre. Les temps
sont pris sur la ligne d’arrivée : 3 derniers
km : circuit urbain avec sommet de côte
à 300 m de la ligne. 

DÉVIATION DIRECTEURS SPOR-
TIFS
Voie de bus et contre allée Bd Chasles en
haut à droite du Bd de la Courtille
DÉVIATION VOITURES SUIVEUSES
ET MOTOS
Voie de bus et contre allée Bd Chasles en
haut à droite du Bd de la Courtille
PARKINGS
Equipes : Contre allée Bd Chasles
Officiels / Motos : Contre allée Bd
Chasles
Caravane : Place des Epars

� 16 h 15 
REMISE DES MAILLOTS ET
RÉCOMPENSES
Podium protocolaire devant le Théâtre,
Bd Chasles
PERMANENCE COMMISSAIRES ET
CLASSEMENTS
Podium du jury des commissaires - ligne
d’arrivée 
CONTRÔLE MEDICAL
Mobil-home de l’organisation, Place de
Ravenne, à 50 m de l’arrivée.
� 16 h 45 
VIN D’HONNEUR
Près de l’arrivée.
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ORGANISATION
COMITE D'ORGANISATION
Président : Claude MONTAC
Vice-président : Jean-Claude SAULNIER
Secrétaire : Daniel CHEVEREAU
Secrétaire-adjointe : Karine MONTAC
Trésorière : Muguette MONTAC
Trésorière-adjointe : Marie-Christine GIBIER

Membres : Gilles BRETON, Jean-Pierre HALLAY, 
Michel HALLAY, Romuald LE GLOANEC, 
Alain THOMAS, Claude VIGEON

Echelon Course
Directeur Général de l'Epreuve Claude MONTAC
Président du Jury Sandro COCCIONI
Pilote Nicolas DUBOIS

Commissaire voiture 1 Philippe LAMBERT
Pilote Jacky AUTIN

Commissaire voiture 2 Nicolas LE TALLEC
Pilote Claude VIGEON

Juge à l'arrivée Stéphanie CATTOEN
Chronométreur Cécile CARDI
Pilote Pascal DELBART

Commissaire moto 1 Auguste HERISSE
Pilote Philippe HERVY

Commissaire moto 2 Jonathan TRANCHANT
Pilote George GLEDEL

Ardoisier Stéphane GENDRON
Pilote Sylvain CHARPENTIER

Moto Info Philippe BARAN

Radio Tour Claude DESCHASEAUX

Médecin Jean-Pierre GABORIAU
Pilote Charles DEGORGE

Voiture balai David BESNARD

Responsable Sécurité Karl JOUBERT
Pilote moto Stéphane MERCIER

Coordinateur Covid Gilles BRETON
Pilote moto Daniel HERMELINE

Speakers Jean-Louis GAUTHIER
Pilote Daniel CHEVEREAU

Voiture médicalisée Ambulances ROYANT

Voitures Directeurs Sportifs

Voitures et moto neutre - Radio Assistance Sport Passion

Photo Finish - Informatique - Classements Flandre Finish 
Vincent BAIN

Echelon Logistique
Protocole arrivée Marine DAVID
Sites départ/arrivée Michel HALLAY - Jean-Pierre GIBIER 
Signalétique parcours Michel DUCHON - Danièle DUCHON

Philippe COUILLEN
Voiture info public Francis GRULOIS  - Hervé MANGEAS
Accueil invités - Elus - Partenaires Muguette MONTAC

Daniel CHEVEREAU 
Pilotes voitures invités Noël NILLY - Philippe GALPIN - Denis BECQUET
Hébergements Daniel CHEVEREAU
Chef de la caravane Jean-Claude SAULNIER
Accueil équipes Marie-Christine GIBIER

Karine MONTAC - Denis BECQUET

COMITÉ D'HONNEUR
M. Claude TEROUINARD

Président du Conseil Départemental d'Eure-et-Loir

M. Bernard PUYENCHET
Maire d'Illiers-Combray

M. Philippe MASSON
Maire de Brou

M. Hervé BUISSON
Maire de Courville-sur-Eure

M. Pierre-Frédéric BILLET
Maire de Dreux

M. Joël BILLARD
Maire de Bonneval

M. Jean-Pierre GORGES
Maire de Chartres

ORGANISATION

L'organisation tient à remercier 
les clubs cyclistes, les associations et toutes 
les personnes qui, grâce à leur appui 
et leur soutien, permettent la réussite 

du Tour d'Eure-et-Loir

Service d'ordre, Sécurité :
MM. les officiers, sous-officiers, gendarmes des brigades
 territoriales, des brigades motorisées du groupement 
d'Eure-et-Loir de la Gendarmerie Nationale. MM. les officiers,
sous-officiers de la Direction Départementale de la Sécurité
Publique, ainsi que la sécurité assurée par Moto Sport
Organisation 41 et Motos Sécurité du Combray.
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REGLEMENT PARTICULIER
ARTICLE 1. ORGANISATION
Le Tour d’Eure & Loir est organisé par l’association Loisirs Evasion
Vélo et Sports

Claude MONTAC - 11, rue des Osiers - 28300 Lèves
Tél. 02 37 36 67 19 & 06 12 82 16 42 - mail : cmontac@aol.com

sous les règlements de l’Union Cycliste Internationale, et de la
Fédération Française de Cyclisme. Il se dispute du vendredi 14 mai au
dimanche 16 mai 2021 en 3 étapes.

ARTICLE 2. TYPE DE L’ÉPREUVE
L’épreuve est réservée aux athlètes de la catégorie Hommes Elite et
U23. Elle est inscrite au calendrier continental Europe Tour en classe
2.2. Elle attribue au classement mondial Uci (individuel, des épreuves
par étapes, des équipes), et au classement continental de l’Europe Tour
(individuel, des équipes, des nations) les points suivants selon l’article
2.10.008 :
• au classement général individuel : 40 - 30 - 25 - 20 - 15 - 10 - 5 - 3 - 3
- 3 pts aux 10 premiers coureurs classés.

• au classement des étapes : 7 - 3 - 1 points aux 3 premiers coureurs
classés.

• au porteur du maillot de leader à chaque étape : 1 point.

ARTICLE 3. PARTICIPATION
Conformément à l’article 2.1.005 du règlement UCI, l’épreuve est
ouverte aux équipes suivantes :
• Equipes continentale professionnelles UCI françaises
• Equipes continentales professionnelles UCI étrangères (4 maxi)
• Equipes continentale UCI
• Equipes continentales UCI de cyclo-cross
• Equipes Nationales
• Equipes étrangères, régionales et de club
• Equipes FFC comprenant des coureurs de 1re ou 2e catégorie : Pôles,
Equipes de Division nationale 1, de Division nationale 2, de Division
nationale 3 de l’Inter-région de l’épreuve (art. 2.1.006 FFC) et de
Comités Régionaux.

L’épreuve est ouverte aux équipes composée de 6 coureurs maximum.
Une équipe ne pourra prendre le départ avec moins de 4 coureurs.
Chaque équipe conviée et retenue pour participer au Tour d’Eure & Loir
doit confirmer sa présence à l’organisateur en adressant le bulletin
d’engagement officiel dans les délais requis conformément à l’article
1.2.049 du règlement UCI. Le bulletin d’engagement doit comporter 6
titulaires et 3 remplaçants, ainsi que le personnel d’accompagnement.
ARTICLE 4. PERMANENCE
La permanence d’accueil se tient, le vendredi 14 mai 2021 de 11h00 à
15h00 à Illiers-Combray, salle du Conseil municipal à la Mairie - 13, rue
Philebert Poulain.
La confirmation des partants et le retrait des dossards et plaques de
cadre par les responsables d’équipes se fait à la permanence de 11h15
à 12h45 à Illiers-Combray, salle du Conseil municipal à la Mairie - 13, rue
Philebert Poulain.

La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant l’article 1.2.087 du
règlement UCI, en présence des Membres du Collège des
Commissaires, est fixée à 13h00 à Illiers-Combray, salle Jules Amiot
(Bât. Ecole de Musique, à droite de la Mairie). La réunion sécurité
(pilotes voitures et motos) sera organisée à 13 h 50 à Illiers-Combray à
Illiers-Combray, salle Jules Amiot (Bât. Ecole de Musique, à droite de la
Mairie).

ARTICLE 5. OBLIGATIONS DES ÉQUIPES
Les coureurs (et les directeurs sportifs pour ce qui les concerne) devront
se plier à la discipline et aux règles qu’exigent d’une part la notion
d’égalité de traitement, et d’autre part l’importance du Tour d’Eure & Loir
et en particulier :
• loger et prendre leurs repas aux lieux fixés par l’organisation à
l’exclusion de tout autre lieu.

• être présents et prêts au contrôle de départ aux heures fixées par
l’organisation.

• se prêter à toutes les opérations protocolaires (prévues ci-après).

ARTICLE 6. RADIO TOUR
Les informations courses sont émises sur la fréquence 157.4875 MHz.
Pour les équipes qui ne disposent pas d’un récepteur personnel, le prêt
du matériel radio se fera sur le site de la permanence le vendredi 14
mai 2021 à partir de 10h00 auprès du véhicule d’Assistance Sport
Passion.
La restitution du matériel confié se fera le dimanche 16 mai 2021
immédiatement après l’arrivée et aux abords de celle-ci.

ARTICLE 7. ASSISTANCE TECHNIQUE NEUTRE
Le service d’assistance technique neutre est assuré par Assistance
Sport Passion. Le service est assuré au moyen de deux voitures et
d’une moto.

ARTICLE 8. BONIFICATIONS
Des bonifications en temps (reportées uniquement au classement
général individuel) sont attribuées aux arrivées des étapes en lignes et
aux sprints intermédiaires bonifications selon l’article 2.6.019
• à chacun des sprints intermédiaires (étape volante sprint bonification) :
3” - 2” - 1”

• aux arrivées des étapes en ligne : 10” - 6” - 4”

ARTICLE 9. INCIDENTS DANS LES DERNIERS KILOMÈTRES
Conformément à l’article 2.6.027 du règlement UCI, en cas d’incident
dûment constaté, dans les trois derniers kilomètres d’une étape en ligne,
le ou les coureur(s) impacté(s) est (sont) crédité(s) du temps du ou des
coureur(s) en compagnie du ou desquels il(s) se trouvai(en)t au moment
de l’incident. Son ou leur classement sera celui du franchissement de la
ligne d’arrivée.
Si à la suite d’une chute dûment constatée dans les trois derniers
kilomètres un coureur est dans l’impossibilité de franchir la ligne
d‘arrivée, il sera classé à la dernière place de l’étape et crédité du temps
du ou des coureur(s) en compagnie du ou desquels il se trouvait au
moment de la chute.
Conformément à l’article 2.6.027 du règlement Uci, les dispositions ci-
dessus sont applicables lors des 3 étapes se terminant à Brou (1°),
Dreux (2°) et Chartres (3°).

ARTICLE 9 bis. ARRIVÉE CONSIDÉRÉE « EN SPRINT MASSIF »
Les 3 étapes sont identifiées comme « étape avec arrivée prévue au
sprint massif ». Lors de ces étapes, le protocole de calcul des écarts
pour les étapes avec « arrivée prévue au sprint massif » publié sur le site
Internet de l’UCI dans la section des Règlements sera appliqué. Ainsi,
un coureur distant du coureur devant lui de moins de 3 secondes serait
toujours classé dans le même temps.

ARTICLE 10. DÉLAIS D’ARRIVÉE
Les délais d’élimination pour les trois étapes sont fixés à 12%.
En cas exceptionnel, imprévisible et de force majeure, le collège des
commissaires peut prolonger les délais d’arrivée après consultation du
comité d’organisation.
Tout coureur attardé, pointé à plus de 10 minutes du peloton principal
doit s’arrêter et quitter la course en respectant les décisions du
commissaire de course dans le véhicule balai.

ARTICLE 11. MODALITÉS DE RAVITAILLEMENT
Une zone de ravitaillement est prévue en cours d’étape (étapes 2 et 3),
pour permettre la distribution des musettes et bidons aux coureurs. Cette
zone est matérialisée par des panneaux « DÉBUT » et « FIN ».
Le ravitaillement à partir des voitures techniques est admis du kilomètre
30 jusqu’à 20 kilomètres de l’arrivée.
Si les coureurs acceptent de la part des spectateurs des boissons ou de
la nourriture, ils le font à leur risque et périls, y compris en matière de
poursuites judiciaires.

ARTICLE 11 bis. MESURES ENVIRONNEMENTALES
Afin de respecter l’environnement et dans un souci de sécurité
(provoquer une chute collective, blesser un spectateur ou l’inciter à
traverser la chaussée), il est interdit de se débarrasser d’aliments, de
musettes, de bidons ou de tout autre accessoire en dehors de la zone
de récupération (zone verte de déchets). Le coureur ne peut rien jeter
sur la chaussée. Le port et l’usage de récipients en verre sont
formellement interdits.
Des zones de déchets, d’une longueur de 300 m, seront mises en place
sur chaque étape. Chaque zone de ravitaillement officielle sera jouxtée
d’une zone de déchets située juste avant et juste après la zone de
ravitaillement dans laquelle les coureurs auront la possibilité de se
débarrasser de leurs déchets.
Tout non respect volontaire et délibéré de ces dispositions sera
sanctionné en vertu du règlement UCI (article 2.12.007 - point 8.3 et 8 .5).

ARTICLE 12. CLASSEMENTS GÉNÉRAUX
12.1 Classement au temps

CONSEIL DEPARTEMENTAL D’EURE & LOIR
Le classement général individuel au temps est établi par l’addition des
temps enregistrés dans chacune des étapes en tenant compte des
bonifications et pénalisations - article 2.6.014 de l’UCI.
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En cas d’égalité, les coureurs seront départagés par : 
• l’addition des places obtenues à chaque étape
• Et en dernier ressort, par la place obtenue lors de la dernière étape
disputée.

Le leader de ce classement individuel au temps porte unmaillot jaune.

12.2 Classement par points GROUPAMA CENTRE MANCHE
Un classement par points est établi par l’addition des points obtenus lors
des arrivées et du sprint spécifique bonification (Argenvilliers, Abondant,
Levesville-la-Chenard) situés dans les 3 étapes.
• Aux arrivées, pour les 10 premiers coureurs classés : 25 – 21 – 17 –
13 – 10 – 8 – 6 – 4 – 2 – 1 point.

• Aux sprints spécifiques bonifications pour les 3 premiers coureurs
classés : 6 - 4 et 2 points.

En cas d’égalité au classement individuel des sprints spécifiques, il est
fait application des critères suivants, jusqu’à ce qu’il y ait départage :
• Nombre de victoires d’étapes
• Nombre de victoires dans les sprints spécifiques
• Classement général individuel au temps
Le leader du classement porte un maillot blanc.

12.3 Classement des grimpeurs SOBELOC  RECYCLAGE
Un classement des grimpeurs est établi par l’addition des points
obtenus au sommet des côtes comptant pour le classement des
grimpeurs. Aux 3 premiers coureurs classés, sont attribués : 5 - 3 et 1
point
En cas d’égalité au classement des grimpeurs, il est fait application
des critères suivants jusqu’à ce qu’il y ait départage :
• Nombre de victoires dans les grimpeurs
• Classement général individuel au temps
Le leader de ce classement porte un maillot blanc à pois rouges.

12.4 Classement des points chauds HYPER U - SUPER U
Un classement des points chauds est établi par l’addition des points
obtenus lors des sprints intermédiaires situés dans les étapes. A chaque
sprint intermédiaire, sont attribués pour les 4 premiers coureurs classés :
5 - 3 - 2 et 1 point.
En cas d’égalité au classement individuel des sprints intermédiaires, il
est fait application des critères suivants, jusqu’à ce qu’il y ait départage :
• Nombre de victoires dans les sprints intermédiaires
• Classement général individuel au temps
Le leader du classement porte un maillot bleu.

12.5 Classement des Espoirs 
CREDIT AGRICOLE VAL DE FRANCE

Le classement des Espoirs est réservé aux coureurs nés à partir du 1er

janvier 1999. Son attribution est basée au classement général aux
temps. Le leader de ce classement porte un maillot vert.

12.6 Classement de la Combativité HARMONIE MUTUELLE
Un jury composé de membres de l’organisation et du jury des
commissaires désignera pour chacune des 3 étapes, le coureur le plus
combatif du jour. Le vainqueur de ce classement portera un maillot
rouge lors de l’étape suivante.

12.7 Trophée du Fair-Play REGION CENTRE VAL DE LOIRE
Un jury composé de membres de l’organisation et du jury des
commissaires désignera pour chacune des 3 étapes, le coureur le plus
fair-play du jour. Sera pris en comportement, sa tenue, son relationnel
avec les autres coureurs et les membres de l’organisation. Le vainqueur
sera honoré au podium avec un trophée et un maillot orange du
partenaire.

12.8 Classement par Equipes OPEL - CLARO AUTOMOBILES
Le classement par équipes du jour, s’établit en additionnant les trois
meilleurs temps individuels de chaque équipe.
Conformément à l’article 2.6.016 du règlement UCI, en cas d’égalité du
classement par équipes du jour, les équipes sont départagées par
l’addition des places obtenues par leurs trois meilleurs temps de l’étape.
En cas de nouvelle égalité, les équipes sont départagées par la place de
leur meilleur coureur au classement de l’étape.
Le classement général par équipes au temps s’établit par l’addition des
trois meilleurs temps individuels de chaque équipe dans toutes les
étapes courues. En cas d’égalité, il est fait application des critères
suivants, jusqu’à ce qu’il y ait départage :
• Nombre de 1res places dans le classement par équipes du jour
• Nombre de 2e places dans le classement par équipes du jour, etc.
S’il y a toujours égalité, les équipes seront départagées par la place de
leur meilleur coureur au classement général individuel.
Toute équipe réduite à moins de trois coureurs est éliminée du
classement général par équipes.

Casquettes blanches du partenaire.
ARTICLE 13. PRIX
Sont attribués selon les obligations financières 2021 fixées par l’U.C.I :
Pour les 3 étapes : Dotation de 3 005 € par étape. Selon la répartition
suivante pour les 20 premiers : 1 205, 600, 300, 150, 120, 90, 90, 60, 60,
30 (du 10e au 20e).
Classement général individuel au temps : Dotation de 4 508 €. Selon la
répartition suivante pour les 20 premiers : 1808, 900, 450, 225, 180,
135, 135, 90, 90, 45 (du 10e au 20e).
Le total des prix distribués à l’occasion de l’épreuve est de 13 523€.
Ces sommes sont versées par la FFC (fédération française de cyclisme).
Les prix ci-dessus seront amputés de la « contribution contre le dopage
des coureurs » payée à l’UCI, lors du versement par la FFC.

ARTICLE 14. ANTIDOPAGE
Le contrôle antidopage s’effectue sous les règlements de l’Union
Cycliste Internationale et l’autorité des officiels désignés, à l’arrivée de
chaque étape dans le mobil-home de l’organisation situé à proximité de
l’arrivée. En outre, la législation antidopage française s’applique
conformément aux dispositions de loi de la France et l’intervention de
l’agence nationale antidopage (AFLD) est admise.

ARTICLE 15. PROTOCOLE
La présentation officielle des équipes a lieu à partir de 13h45 le vendredi
14 mai 2021 au départ d’Illiers-Combray.
Conformément à l’article 1.2.112 du règlement UCI, les coureurs
suivants doivent se présenter quotidiennement au protocole :
Le premier de l’étape, le leader du classement général aux temps, le
leader du classement par points, le leader du classement des
Grimpeurs, le leader du classement des Sprints (points chauds), le
leader du classement des Espoirs et le vainqueur du Prix de la
Combativité, ainsi que celui du Fair-play.
Ils se présenteront au protocole dans les 10 minutes suivant leur arrivée
sauf circonstance exceptionnelle conformément à l’article 1.2.113 du
règlement UCI.
Tous les coureurs de l’équipe en tête du classement par équipe, doivent
se présenter ensemble à la signature au départ de l’étape suivante, pour
recevoir le trophée attaché à ce classement et les casquettes blanches.
Concernant ce classement, l’équipe vainqueur (les coureurs et le
directeur sportif) au classement général final se verra remettre le trophée
lors du protocole final à Chartres.

ARTICLE 16. PORTEUR DES MAILLOTS
Pour chacun des classements généraux, le leader portera
obligatoirement le maillot du Partenaire. Un même coureur ne peut
cumuler plusieurs maillots. Dans ce cas, l’attribution se fait au 2e,  
voire 3e.
La dotation correspondante restant octroyée au leader.
L’ordre de priorité est le suivant : - Temps - Points - Grimpeurs - Sprints
- Espoirs – Combativité.

ARTICLE 17. PÉNALITÉS
Le barème de pénalités de l’UCI est le seul applicable.

ARTICLE 18. ASSISTANCE MÉDICALE
Les soins médicaux sont assurés exclusivement par les membres du
service médical mis en place par l’organisation, et ceci à partir du
moment où les coureurs pénètrent dans l’enceinte du contrôle de départ
et jusqu’au moment où ils quittent celle d’arrivée.
En dehors de la course, les directeurs sportifs peuvent faire appel au
médecin de l’organisation dont le numéro de téléphone est sur le livre
de route. Ils peuvent également alerter un médecin de leur choix.
Pendant toute la durée des étapes, le médecin sera assisté d’une
ambulance de réanimation et de leurs personnels qui circuleront à
l’échelon course.
La liste des hôpitaux qui recevront les éventuels coureurs accidentés
est mentionnée sur le livre de route.

ARTICLE 19. COMMUNICATION DES RÉSULTATS
Chaque directeur sportif recevra dans les meilleurs délais les documents
confirmant les classements de la journée ainsi que les décisions du jury
des commissaires ou de l’Organisation.
Ceux-ci seront également disponibles par envoi d’un courriel au directeur
sportif (adresse à nous communiquer) et sur le site internet de
l’Organisation (http://www.tour-eure-et-loir-cycliste.com) à partir de
19h00 le 16 mai 2021.

Le comité d’organisation du TEL



COMPOSITION DES 25 EQUIPES 
GROUPAMA - FDJ - France

1 ARM Rait EST
2 PAGE Hugo FRA
3 PALENI Enzo FRA
4 PIDCOCK Joseph GBR
5 PITHIE Laurence NZL
6 PENHOET Paul FRA

Encadrement :
GANNAT Jérôme D.S

ALPECIN - FENIX DEVELOPMENT
Belgique

11 VANDEPUTTE Niels BEL
12 KIELICH Timo BEL
13 HENDRIKX Mees NED
14 PETRUS Lubomir CZE
15 BELMANS Lennert BEL
16 BASTIAENS Ayco BEL

Encadrement :
WOUTERS Kris D.S

Mécano Assistant

MAZOWSZE - SERCE POLSKI
Pologne

21 BANASZEK Adrian POL
22 BUDZINSKI Marcin POL
23 DOMAGALSKI Karol POL
24 PAWLAK Tobiasz POL
25 RAIM Mihkel EST
26 STACHOWIAK Adam POL

Encadrement :
RUTKIEWICZ Marek D.S

VENDEE U - PAYS DE LA LOIRE - France
31 BONNET Thomas FRA
32 DUJARDIN Sandy FRA
33 JEANNIERE Emilien FRA
34 JOUSSEAUME Alan FRA
35 MENANT Théo FRA
36 TANGUY Maxan FRA

Encadrement :
POMMEREAU Damien D.S

BLACK SPOKE PRO CYCLING - New
Zélande

41 MUDGWAY Luke NZL
42 ORAM James NZL
43 BATT Ethan NZL
44 FOUCHE James NZL
45 SEXTON Tom NZL
46 WHITE Alexandr NZL

Encadrement :
VAN HASEBROUCKE Franky D.S

TEAM COOP - Norvège
51 LUNDER Eirik NOR
52 DVERSNES Fredrik NOR
53 ERIKSON Jacob SWE
54 BENDIXEN Louis DEN
55 HJEMSAETER Olav NOR
56 GUDMESTAD Tord NOR

Encadrement :
DE WEERDT Guilbert D.S

V.C ROUEN - France
61 ANTI Enzo FRA
62 GUINET Dylan FRA
63 HAVOT Sébastien FRA
64 JAMOT Julien FRA
65 PIERRE Alexis FRA
66 VAUQUELIN Kévin FRA

Encadrement :
YON Jean-Philippe DS

SWISS RACING ACADEMY - Suisse
71 MULLER Reto SUI
72 REUTIMANN Mathias SUI
73 RUEGG Lukas SUI
74 SCHIR Théry SUI
75 THIERY Cyrille SUI
76 VOGEL Alex SUI

Encadrement :
BLANQUEFORT Sylvain D.S

TEAM VORARLBERG - Autriche
81 FORTIN Filippo ITA
82 STUSSI Colin SUI
83 THALMANN Roland SUI
84 MEO Félix NZL
85 KUEN Maximilian AUT
86 WILDAUER Markus AUT

Encadrement :
HOREAU Florent D.S

A.V.C AIX EN PROVENCE - France
91 ERMENAULT Corentin FRA
92 GROLLEAU Quentin FRA
93 MAIRE Adrien FRA
94 NARBONNE ZUCCARELLI Axel FRA
95 ROGER Gabriel FRA
96 SAINT-GUILHEM Thibaud FRA

Encadrement :
RODRIGUEZ Jean-François D.S

TRINITY RACING - UK
101 HEALY Ben IRL
102 TURNER Ben GBR
103 GLOAG Thimas GBR
104 NEWMARK Finley IRL
105 REES Ollie GBR
106 WALKER Max GBR

Encadrement :
STANNARD Ian D.S

Mécano Assistant

SLOVAK NATIONAL TEAM -Slovaquie
111 BAŠKA Erik SVK
112 ŠTO�EK Matus SVK
113 GAJDULA Marek SVK
114 LOHINSKÝ Filip SVK
115 ROVDER Pavol SVK
116 MICHALI�KA Stefan SVK

Encadrement :
VAN�O Jakub D.S

VC VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS - France
121 AVADANIAN Lucas FRA
122 DUVERGER Pierre-Baptiste FRA
123 MARTHE Nicolas BEL
124 PAGNIER Louka FRA
125 REIFLER Arnold FRA
126 TEGGART Matthew IRL

Encadrement :
HOAREAU Sébastien D.S

NIPPO - PROVENCE PTS Conti - Suisse
131 KNOTTEN Iver NOR
132 COUANON Jonathan FRA
133 MEYER Robin FRA
134 JENNI Luca SUI
135 TRACZ Szymon POL
136 ODA Hijiri JAP

Encadrement :
ALBASINI Marcello D.S

VINO ASTANA MOTORS - Kasakhstan
141 PRONSKIY Danil KAS
142 NIKITIN Matvey KAS
143 MARUKHIN Daniil KAS
144 SHTEIN Iogan KAS
145 ZHAPARULY Bauyrzhan KAS
146 OVSYANNIKOV Alexandr KAS

Encadrement :
SHUSHEMOIN Alexandr D.S

S.C.O DIJON - France 
151 DEBEAUMARCHE Nicolas FRA
152 GRAS Yan FRA
153 LEROY Olivier FRA
154 NAVARRO Corentin FRA
155 PELLEGRIN Mathieu FRA
156 RIGOLLOT Mathieu FRA

Encadrement :
REPERANT Denis DS

X - SPEED UNITED CONTI - Canada
161 ERNST Christopher CAN
162 TEASEDALE Joshua GBR
163 DANIELS Simon BEL
164 RAAS Jesse NED
165 MOL Wesley NED
166 BURTNIK Evan CAN

Encadrement :
TAHON Mathieu D.S

LEOPARD PRO CYCLING - Luxembourg
171 BETTENDORFF Loic LUX
172 COQUERET Louis FRA
173 HEIDERSCHEID Colin LUX
174 KLUKERS Arthur LUX
175 LOVIDIUS Edvin SWE
176 WENZEL Mats LUX

Encadrement :
BROCKOFF Jan D.S

OCCITANE CYCLISME FORMATION
France

181 BESSON Kevin FRA
182 CHARLOT Victor FRA
183 COSTEPLANE Aurélien FRA
184 GODIN Nicolas FRA
185 LEMOINE Gaetan FRA
186 ROZES Clément FRA

Encadrement :
SOUYRIS Guillaume D.S

C'CHARTRES CYCLISME - France
191 LEGRAND Matthieu FRA
192 BIDEAU Ludovic FRA
193 PIRY Sébastien FRA
194 PIRY Christopher FRA
195 DELETANG Alexandre FRA
196 LARPE Mickaël FRA

Encadrement :
DAURIANNES Antonin D.S

LOTTO KERN HAUS - Allemagne
201 HUPPERTZ Josua GER
202 KOCH Christian GER
203 HEIDUK Kim GER
204 SPENGLER Marion SUI
205 BRESCHER Léon GER
206 BETZINGER Klaus GER

Encadrement :
MONREAL Florian D.S

Mécano Assistant

CROSS TEAM LEGENDRE - France
211 MENUT David FRA
212 CASTILLE Noé FRA
213 CRISPIN Mickaël FRA
214 RUEGG Timon FRA
215 ANANIE Ugo FRA
216 HUBY Antoine FRA

Encadrement :
CHAINEL Raymond D.S

CC NOGENT SUR OISE - France
221 PASTOT Vincent FRA
222 ELOY Maxime FRA
223 DELIMAUGES Etienne FRA
224 GIRARD Damien FRA
225 JOT Hugo FRA
226 HANSART Philéas FRA

Encadrement:
MOLMY Arnaud D.S

TEAM U - NANTES ATLANTIQUE - France
231 CONSTANTIN Baptiste FRA
232 DO REGO Fabio FRA
233 GUEGAN Maël FRA
234 KASPERKIEWICZ Przemyslaw FRA
235 MIRIAULT Axel FRA
236 RIDEL Damien FRA

Encadrement :
RAVARD Anthony D.S

DUNKERQUE GD LITTORAL - COFIDIS
France

241 DERNIES Tom BEL
242 FARAZIJN Maxime BEL
243 FRANCOME Alexandre FRA
244 LE CUNFF Kévin FRA
245 ROUSSEL Hugo FRA
246 SAGNIER Théo FRA

Encadrement :
DASSONVILLE Flavien D.S

Mécano Assistant
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